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CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS D'INVESTISSEMENT
SUR PROPOSITION

1. Ce programme a pour objet d'aider les experts du secteur privé et du secteur public des
pays participants à déterminer, mettre au point, financer plus facilement et exécuter, au niveau
local, des projets d'efficacité énergétique, concernant notamment l'éclairage public, les hôpitaux
et le chauffage urbain, qui répondent aux priorités en matière d'environnement conformément
aux objectifs du programme. Celui-ci comportera l'établissement de propositions de projet
d'investissement qui satisfassent aux critères convenus de sélection qui ont été identifiés :

•  lors des stages de formation organisés dans le cadre du projet;

•  par les municipalités faisant partie des zones de démonstration prévues dans le projet;

•  par les équipes nationales de coordination et les partenaires de cofinancement.

2. Des projets prometteurs seront proposés pour examen à des institutions et autres sources de
financement très nombreuses. Les mécanismes financiers qui peuvent être utilisés sont
notamment les fonds pour l'environnement, les prêts accordés par des institutions financières
internationales, les fonds et moyens de financement pour l’efficacité énergétique, les banques
locales, les sociétés de service énergétique (ESCO), les prises de participation et les instruments
qui reposent sur le marché des capitaux. Chacune de ces sources de financement est assortie
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de critères qui lui sont propres concernant la taille du projet, le type de financement,
l'emplacement géographique, le taux de rentabilité interne, etc. Cela dit, il existe, pour toutes les
sources de financement, certaines règles de base auxquelles un projet d'investissement ou son
promoteur doivent satisfaire pour pouvoir bénéficier d'un financement.

3. Les promoteurs potentiels auront le maximum de chance de trouver un financement s'ils
se conforment aux critères ci-après de sélection des projets, qui sont réputés correspondre en gros
aux conditions applicables et essentielles imposées par une institution ou autre source
de financement dans le domaine de l'efficacité énergétique. Ces critères s'apparentent de près à
ceux appliqués directement par la BERD pour l'octroi de prêts ou la prise de participations1.
Voici un certain nombre des principales conditions requises pour que des projets relativement
modestes puissent bénéficier d'un financement :

a) Le promoteur du projet (personne physique ou morale qui est l'initiateur, le
propriétaire ou le promoteur du projet et qui possède le pouvoir de décision en matière d'emprunt
ou de répartition des participations) doit avoir fait ses preuves dans le secteur d'activités
envisagé, démontrer qu'il est en mesure de réaliser le projet et de modifier selon que de besoin
son administration ou sa gestion.

b) Les participants au projet doivent apporter la preuve qu'ils sont véritablement partie
prenante et qu’ils se sont fortement investis dans le projet auquel le promoteur doit apporter une
forte contribution financière, à hauteur normalement d’au moins 25 %. Lorsque les projets
concernent des hôpitaux, des infrastructures municipales ou des activités industrielles
particulières qui nécessitent des compétences techniques et de gestion spéciales, les promoteurs
du projet doivent normalement détenir une participation majoritaire ou exercer assez largement le
contrôle des opérations.

c) Les projets doivent s’assortir de prises de participation importantes, mobilisant
généralement plusieurs  investisseurs, et d'un plan de financement suffisamment détaillé.

d) Le promoteur du projet doit avoir légalement le droit d'emprunter et être sans
conteste le propriétaire du projet ou le détenteur des titres de propriété nécessaires pour procéder
à l'investissement.

e) Le promoteur du projet doit être certifié solvable et en mesure de produire des
garanties appropriées offertes sur le plan commercial, par les collectivités locales ou par le
gouvernement du pays, ou des mécanismes de garantie similaires pour l'investissement envisagé.

f) Un projet doit se caractériser par une trésorerie suffisante, une valeur réelle nette
positive et un taux de rendement interne supérieur au coût d'opportunité du capital.

                                                
1 Voir Sources of Funds, Rfi Renaissance Finance International Ltd., Farnborough,
Royaume-Uni, 1999 et Sources of Financing Energy Efficiency Projects in Central and
Eastern Europe, Commission économique des Nations Unies pour l'Europe, New York et
Genève, 1998.
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g) Le promoteur du projet doit apporter la preuve de l'existence d'un cadre juridique et
administratif permettant l'application, la gestion et la perception de tarifs d'un niveau approprié.
Pour les hôpitaux et les municipalités, notamment, il doit être possible d'utiliser les contrats
d'efficacité énergétique des sociétés de service énergétique (ESCO) pour l'élaboration des projets.

h) Les capitaux pourraient être fournis soit en monnaie locale soit en monnaie forte
selon l'intermédiaire financier. Dans le second cas, le projet devra apporter la preuve qu’il pourra
produire des monnaies fortes ou absorber l'augmentation des coûts de financement en monnaie
locale si celle-ci se déprécie en cours de prêt.

4. La preuve doit être apportée que les projets peuvent réduire sensiblement les émissions de
gaz à effet de serre. La réduction potentielle des émissions de carbone et l'étude des avantages
qui en résulteraient pour l'environnement revêtiront une importance particulière aux fins de
l'identification des projets, de l'analyse financière et de l'encadrement des prêts ou
investissements.
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